
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Projet d’établissement 

    
LonzéeLonzéeLonzéeLonzée    

Rue du Zémont, 14 
081/610565 



Notre école 
 

 

L’école communale de Lonzée fait partie de l’école de Gembloux 1 dont le siège administratif 
se situe à Ernage, rue Eugène Delvaux, 57. 
C’est en effet là que se trouve le bureau de la direction. C’est aussi là que sont conservées 
toutes les archives de notre école. 
 

Infrastructures 
Implantée dans un cadre de verdure, facilement accessible, notre école est située à proximité 
de Gembloux. 
Par sa petite taille, notre école est un endroit sécurisant. Tout le monde se connaît et de ce fait, 
une ambiance chaleureuse et familiale y règne. 
 

Organisation : 
Deux classes maternelles : accueil/1ère maternelle et 2ème/3ème maternelle 
Trois classes primaires : P1/P2, P3/P4 et P5/P6. 

 
Horaire 

- Le matin : de 8H30 à 12H05 
- L’après-midi : de 13H30 à 15H25 

 

Garderies 
- Le matin : de 7H15 à 8H15 
- L’après-midi : de 15H30 à 18H00 
- Le mercredi : de 12H15 à 18H30 (garderie décentralisée à Bossière où les enfants sont 

amenés en car) 

Repas 
- Repas chauds diversifiés et équilibrés 
- Potages 

Les repas sont produits selon un cahier des charges strict, reprenant des demandes précises 
pour des produits de qualité, des fruits et légumes, frais et de saison. Des contrôles sont 
prévus, pour valider le respect des différents critères. 
              

2ème langue : Eveil aux langues : apprentissage précoce du 
néerlandais 

- en accueil/1ère maternelle: une heure/semaine 
- en 2ème/3ème maternelles : 2 heures/semaine 
- de la 1ère à la 6ème primaire : 2 heures/semaine 

 

Psychomotricité 
- A l’école maternelle, à raison de deux périodes par semaine. 

 



Piscine et gymnastique 
- Une semaine sur deux : piscine (1H) et gymnastique (1H)/gymnastique (2H) 

 

Notre projet d’établissement 
 

Nos priorités : 
Notre projet privilégie 3 axes : 

- l’apprentissage précoce du néerlandais 
- une alimentation saine et respectueuse de l’environnement 
- le projet « récup » 

Concrètement 
1. L’apprentissage précoce du néerlandais :  

Notre choix s’est porté sur le cours de néerlandais car, selon des spécialistes, il est plus utile 
que l’enfant rencontre de façon précoce une langue plus complexe. Cela lui permettra de 
parler, par la suite, d’autant plus aisément une langue moins complexe telle l’anglais. 

 
� en accueil et 1ère maternelle, éveil au néerlandais grâce au chant, à la danse, à l’écoute, 

à l’emploi de mots très usuels tels « Bonjour », « Regarde », « Merci » … à raison 
d’une heure/semaine ; 

� dès la 2ème maternelle jusqu’à la 4ème primaire, bain d’immersion linguistique de deux 
heures/semaine en collaboration avec l’institutrice (exploitation de thèmes communs) ; 

� en 5ème et 6ème primaires : 2 heures de néerlandais obligatoires (subventionnées par la 
Communauté française, en adéquation avec les Socles de compétences). 
 

2. Une alimentation saine et respectueuse de l’environnement : 
 

� collaboration avec des diététiciens ; 
� collations collectives organisées par l’équipe éducative, diverses, saines et 

respectueuses de l’environnement : fruits, céréales, biscuits, tartines, yaourt,  jus …. ; 
� promotion de l’eau comme boisson principale ; 
� élaboration, une fois par an, d’un repas par les enfants ; 
� sensibilisation pratique à un potager ; 
� découverte de saveurs d’ailleurs. 
 

3. Le projet « récup » : 
Ce projet se passera en collaboration avec Extracom (asbl qui gère notre accueil 
extrascolaire) 

� création de nouveaux objets utiles ou décoratifs grâce à la récupération, la 
transformation et la mise en couleurs d’objets divers : palettes, bouteilles en plastique, 
bouchons, carton … ; 

� mise en place d’une journée « Ateliers de réalisation » intergénérationnelle ; 
� présentation de nos productions lors d’une exposition. 



Autres points abordés :  
En conformité avec les attentes ministérielles, nous aborderons les points suivants : 

1. les innovations pédagogiques : 
a. la continuité pédagogique, 
b. la construction des savoirs : 

un cas particulier : notre méthode de lecture, 
c. l’évaluation. 

2. les démarches mises en œuvre pour assurer la réussite des élèves en difficulté et le 
soutien qui leur est accordé. 

3. les initiatives prises en matière de (d’) : 
a. rythmes scolaires, 
b. animation culturelle, 
c. éducation à la citoyenneté, 
d. éducation aux médias, 
e. éducation à l’environnement, 
f. promotion des activités sportives, 
g. divers ; 

4. les mesures prises pour assurer la continuité d’un niveau scolaire à l’autre ; 
5. la politique de formation continue du personnel ; 
6. l’année complémentaire ; 
7. la communication avec les parents ; 
8. les pratiques en vigueur en matière de travaux à domicile. 

Développement des points abordés 

1. Les innovations pédagogiques : 
 
Nos priorités concernent : 

a. La continuité des apprentissages :  
� élaboration d’un dossier individuel qui suit l’enfant dans toute sa scolarité : dès la 1ère 

maternelle, établissement d’un relevé précis de l’évolution des compétences acquises 
ou non transmis à l’école primaire et communiqué aux parents à l’occasion de 
réunions individuelles ; 

� harmonisation des démarches et  construction  d’outils pouvant être utilisés, affinés, 
adaptés à l’école primaire (calendrier, boîtes à nombres, boîtes à mots, droite 
numérique …) ; 

� mise en place d’une farde « référentiel matières » qui suit l’élève de la 1ère primaire à 
la 6ème primaire. 
 

b. La construction des savoirs :  
Afin de donner du sens aux apprentissages, priorité est donnée : 
- aux représentations mentales des enfants, 
- aux démarches, 
- à la verbalisation des démarches,  
- à la structuration des apprentissages, 
- à la mémorisation, 
- au transfert. 

 
Un cas particulier : notre méthode de lecture : 



Notre méthode de lecture est en adéquation avec l’article 16 du Décret « Missions » de la 
Communauté française : Les socles de compétences accordent la priorité à l'apprentissage de 
la lecture centrée sur la maîtrise du sens. 
Selon les Socles, « lire, c’est donner du sens à un message écrit ou visuel ». 
Le sens construit est déterminé en interaction entre 3 pôles : 
- les caractéristiques d’un message (l’intention de l’auteur et les structures du message), 
- les acquis du récepteur (compétences linguistiques, culture, motivations …), 
- le contexte 

 Ainsi, lors de l’apprentissage de la lecture, nous veillons à ce que le code (connaissance des 
lettres) soit au service du sens et le sens au service du code. Un bon lecteur doit être capable 
d’utiliser des stratégies en fonction de la situation. Par exemple, s’il  lit une phrase en 
substituant un mot, il doit se rendre compte que ce qu’il lit n’a pas de sens et reprend sa 
lecture en veillant à mieux déchiffrer le mot qui pose problème. 
 

c. L’évaluation :  
L’intégration de l’évaluation formative dans le processus d’apprentissage permet à 
l’enseignant, sur base d’observation des élèves, de diriger (ou de rediriger) le travail de 
l’enfant en lui proposant d’autres approches, d’autres conditions matérielles, en l’aidant à 
prendre conscience de son cheminement intellectuel 
 

2. Les démarches mises en œuvre pour assurer la réussite des élèves en difficulté et 
le soutien qui leur est accordé : 

L’enseignant se doit de : 
� développer des attentes positives vis-à-vis de tous les élèves et leur communiquer ; 

� différencier le plus possible ses méthodes et ses stratégies d’enseignement; 

� chercher l’équilibre entre le respect des caractéristiques de l’apprenant (son 
rythme, ses intérêts, ses possibilités) et les contraintes des contenus à s’approprier.  
 

3. Les initiatives en matière de rythmes scolaires, animation culturelle, éducation à 
la citoyenneté, aux médias, à la santé, à l’environnement, à la promotion des 
activités sportives : 

 
a. Rythmes scolaires : 

A l’école maternelle : 
� organisation d’activités (psychomotricité, mouvements, arts) et de démarches 

(réflexion, concentration) en réponse aux besoins spécifiques des enfants, notamment 
les besoins de jouer, d'apprendre, de se réaliser ; 

� ateliers verticaux où l’enfant peut évoluer à son rythme : 
� espace de délassement réservé aux petits qui en ont besoin ; 
� sieste pour les tout petits dans un local réservé. 

A l’école primaire : 
� organisation de la journée en fonction du degré d’attention des élèves ; 
� possibilité donnée à chaque enfant de réaliser un objectif défini selon un rythme de 

travail respectueux de chacun ; 
� pratique d’une pédagogie différenciée respectant les rythmes d’apprentissage des 

élèves. 
 

b. Animation culturelle : 
� collaboration avec le centre culturel de Gembloux : animations en classe, théâtre, 

cinéma ; 



� Bibliobus toutes les 3 semaines à partir de la 3ème maternelle ; 
� animations en école en fonction des propositions. 

 
c. Education à la citoyenneté : 

� clarification des droits et des devoirs à l’école afin d’aboutir à la création, en 
collaboration avec les élèves, d’une charte « règles de vie à l’école et dans la classe » à 
respecter impérativement ; 

� projet « Trottoirs » : réflexions, mise en place d’activités permettant de conscientiser 
les habitants du village sur la nécessité de permettre aux piétons de pouvoir circuler en 
toute sécurité et confort sur les trottoirs du village ; 

� exploitation de faits de l’actualité (JDE …) ; 
� participation à des animations dans le cadre du Forum au développement ; 
� sensibilisation au tri des déchets ; 
� sensibilisation à l’économie d’énergie : portes fermées, chauffage régulé et lumières 

éteintes. 
 

d. Education aux médias : 
� photos prises à l’occasion des moments importants de la vie de l’école ; 
� ordinateurs dans chaque classe ; 
� utilisation d’internet comme outil de recherche de l’information ; 
� privilégier la recherche de documentation autre que via Internet : journaux, livres, 

encyclopédies; 
� en 5ème et 6ème primaire, travail de synthèse d’information sur des thèmes appropriés. 

 
e. Education à l’environnement : 

Partir de la curiosité des enfants, rebondir sur leurs questions, accueillir leurs peurs, être à 
l’écoute de leurs envies, découvrir et expérimenter avec eux, à l'aide des cinq sens, du jeu, de 
l'imaginaire.... Les liens avec le quotidien des enfants offrent la possibilité d’explorer le panel 
de thématiques offert par l’éducation à l’environnement, de la nature aux déchets, en passant 
par l’eau, l’air, l’alimentation, l’énergie. 

 
f. Promotion des activités sportives : 

� piscine tous les 15 jours pour les élèves de l’école primaire ; 
� journées sportives organisées, pour toutes les écoles communales, en fin d’année 

scolaire sur le site du Centre sportif de l’Orneau. 
 

g. Divers : 
� organisation de classes de dépaysement, dès la 1ère maternelle, tous les 2 ans ; 
� voyages scolaires ; 
� sorties dans l’environnement proche en fonction des centres d’intérêt. 

 
4. les mesures prises pour assurer la continuité d’un niveau scolaire à l’autre 

 
a. Passage du maternel au primaire : 

� concertations entre enseignants afin de favoriser la continuité des apprentissages ; 
� dès l’école maternelle, construction de référentiels  (capital mots, capital textes, boîtes 

à nombres …) utilisés comme bases aux apprentissages à l’école primaire ; 
� dès la maternelle, mise en place de stratégies afin de limiter les erreurs rencontrées à 

l’école primaire ; 
� une semaine sur deux, un après-midi, organisation d’activités en cycle 5/8 ; 



� organisation d’activités verticales ponctuelles (5/8, 3/12) selon le projet en cours ; 
� participation en école à de grands thèmes communs au maternel et au primaire. 

 
b. Passage du primaire au secondaire : 

� participation aux épreuves d’évaluation externe certificative (CEB) de la sixième 
primaire, depuis leur organisation. Le CEB permet d’avoir un regard extérieur sur 
l’évaluation des apprentissages, commun à l’ensemble des écoles gembloutoises, tous 
réseaux confondus ; 

� meilleure collaboration entre l’enseignement fondamental communal et les écoles 
secondaires gembloutoises ; 

� informations données par le PMS aux élèves de 6ème primaire concernant le 
secondaire. 

 
5. La politique de formation continue du personnel : 

La formation continue est un outil indispensable qui doit soutenir les enseignants dans la 
complexité des situations éducatives qu’ils rencontrent. 
Ainsi, en plus des trois conférences pédagogiques obligatoires dont les dates sont données dès 
qu’elles sont connues, les enseignants sont vivement encouragés à participer à des formations 
volontaires. Compte tenu de la structure de l’école, les enseignants devraient être remplacés 
lors des journées de formation. 
 

6. L’année complémentaire : 
L’organisation de cette année complémentaire est une obligation décrétale dont l’organisation 
doit rester exceptionnelle. 
  
L’enseignant évalue l’enfant tout au long de l’année scolaire et lorsque celui-ci est en difficulté 
l’équipe pédagogique pratique de la manière suivante :  

1. Il établit un constat (au départ des socles de compétences et donc de l’évolution 
scolaire).  

2. Il met en place des stratégies.  
3. Il demande des aides extérieures (P.M.S, logopèdes, personnes ressources…).  
4. Il informe les parents et entre dans un dialogue rapproché pour un partenariat 

enseignants/parents. 
5. Il fait appel à l’équipe du cycle y compris la direction, les professeurs de gymnastique, 

de cours philosophiques et de langue.  
 
En fonction des constats,  

1. L’équipe pédagogique établira les contenus à travailler différemment.  
2. Elle aménagera l’horaire de l’enfant. 
3. Elle déterminera la classe dans laquelle l’enfant se trouvera. 
4. Elle expliquera à nouveau le fonctionnement aux parents.  
5. Elle prévoira dans le courant de l’année des rencontres avec ces mêmes parents pour 

évaluation.  
6. Après ces rencontres, elle communiquera à l’enfant le résultat des conversations entre 

instituteurs et parents. 
 

Discussion à avoir au sein de l’équipe pédagogique :  
1. Soit les difficultés sont très ciblées et particulières, alors l’enfant est capable 

d’apprendre l’année suivante sauf dans un domaine très précis.  



2.  Soit les difficultés sont très importantes et on le laisse accomplir son année 
complémentaire dans la même année dans laquelle il se trouvait.  

 
7. La communication avec les parents : 

Organisation de réunions d’information concernant : 
- l’organisation de l’année scolaire, programmes et méthodes en maternel (septembre) ; 
- l’organisation de l’année scolaire, programmes et méthodes en primaire (septembre) ; 
- organisation de réunions individuelles en maternel en janvier et fin d’année pour les 

enfants en difficulté ; 
- organisation de réunions individuelles en primaire lors de la distribution des bulletins 

(fin octobre, fin janvier, vacances de printemps, fin d’année) ; 
- organisation d’entretiens personnalisés selon les besoins ; 
- petite pochette en plastique mise dans les cartables chaque vendredi en maternel ; 
- fardes de communication en primaire ; 
- conseil de participation réunissant les représentants des parents, des enseignants, la 

direction et le Pouvoir Organisateur des écoles de Gembloux I (2 fois par an). 
 

8. Pratiques en vigueur en matière de travaux à domicile : 
Remarques : 

- Les devoirs proposés peuvent toujours être effectués sans l'aide d'un adulte, ce qui  
permet aux parents de « ne plus faire l'école après l'école». 

- La gradation de la quantité de devoirs qui permet d'établir une relation entre la durée et 
la finalité des devoirs, tient compte du développement intellectuel et physique des 
enfants.  

- La mise en ordre de travaux non faits en classe n’est pas considérée comme un devoir. 
 

� Rédaction du journal de classe :  
- en 1ère et 2ème primaires : chaque jour   
- en 3ème, 4ème, 5ème et 6ème primaires : pour la semaine 


